
Activité : Choisir ou non une grossesse. 
 

En tant que médecin gynécologue, vous recevez des patients qui vous 
demandent conseil. 
 

Choisissez une patiente (ou un couple) parmi ceux proposés en page 2. 
 
En utilisant le dossier documentaire ci-dessous (page 3) et le site 

suivant (https://www.choisirsacontraception.fr/), proposez à vos patients 
la solution la plus adaptée à leur problème et expliquez à ces patients 
le mode de fonctionnement de la méthode proposé. 

 
Production attendue :  Un compte rendu rédigé dans votre cahier dans 
lequel vous présenterez la situation de vos patients, la ou les solution(s) 
que vous leur proposerez. Vous expliquerez aussi le mode d’action du 
ou des contraceptif(s) que vous avez proposé. 

 

 

Le travail doit être réalisé en respectant les critères ci dessous 

           Votre compte rendu :  

-  Permet de proposer à vos patients au moins une solution à leur situation. 
-  Il discute des avantages et des inconvénients des moyens proposés en fonction du 
profil des patients.  
-  Il explique le mode d’action de la méthode conseillée.  
 - Il s'appuie sur des supports (documents, échantillons de méthodes contraceptives) 
qui sont explicités et commentés.  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.choisirsacontraception.fr/


 
 
 
 

Les situations des patients 
 
 
Léa 18 ans  
Elle a eu ses premiers rapports sexuels il y a peu. Elle n’a pas de 
partenaire sexuel stable et n’a pas envie d’une contraception 
contraignante.  
 
Morgane 33 ans et Jérémy 32 ans  
Morgane est en couple avec Jérémy depuis trois mois. Cela se passe 
bien et ils n’ont plus envie d’utiliser le préservatif sans pour autant vouloir 
tout de suite des enfants. 
 
Emilie 16 ans et Justin 16 ans 
Emilie et Justin ont eu hier soir leur premier rapport sexuel. 
Malheureusement, ils n’ont pas utilisé de préservatif. Ils craignent 
qu'Emilie ne tombe enceinte. 
 
Jessica 28 ans et Grégoire 30 ans 
Jessica est en couple avec Grégoire depuis longtemps. Elle utilise une 
pilule contraceptive combinée depuis 7 ans. Mais elle l'oublie souvent et 
souhaiterait une contraception qu'elle ne risque pas d'oublier ! 
 
Lucie 32 ans et Arthur 33 ans 
Lucie et Arthur viennent d'avoir leur premier enfant. Lucie veut reprendre 
une contraception mais elle en a assez de la pilule. Elle souhaite une 
contraception à laquelle elle n'a pas besoin de penser. 
 
Victoire 22 ans et Théo 21 ans 
Victoire est en couple avec Théo depuis 2 ans. Jusqu'à présent ils 
utilisaient le préservatif. Mais ils en ont assez et Victoire souhaite 
prendre une contraception. Elle pense que la pilule n'est pas faite pour 
elle, elle a peur de l'oublier. De plus Victoire a une phobie des aiguilles et 
des examens médicaux.  
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Document 1 : Préservatifs et IST 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document 2 Définition d'une hormone et rôle des hormones sexuelles 
féminines 



 
 
Document 3 : La pilule contraceptive : une méthode hormonale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Document 4 : Mode d'action de la pilule contraceptive 
 
 



 
 
Document 5 : Autres méthodes contraceptives hormonales 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Document 6 : La contraception d'urgence 
 

Conditions de délivrance : 

Vous pouvez obtenir la contraception 

d'urgence hormonale dans les 3 jours (72 

h) à 5 jours (120 h) qui suivent le rapport 

non protégé : 

> Si vous êtes mineure : 

Vous pouvez l'obtenir de manière anonyme, 

gratuite et sans ordonnance en pharmacie, 

auprès d'une infirmière scolaire ou dans un 

centre de planification.  

> Vous êtes étudiante (majeure ou 

mineure) : 

Vous pouvez l'obtenir gratuitement dans les 

services universitaires de médecine 

préventive (SUMPPS).  

> Vous êtes majeure : 

Vous pouvez obtenir la contraception 

d'urgence sans ordonnance en pharmacie :  

• au lévonorgestrel. Elle vous coûtera 

7.41€*. 

• ou à l’ulipristal acétate. Elle vous 

coûtera 18.88€*. 

*Si vous avez une ordonnance, la 

contraception d’urgence vous sera 

remboursée à 65% par l’Assurance Maladie. 

 


